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Doc. 9.28 

Interprétation et application de la Convention 

COMMERCE DES SPECIMENS DE RHINOCEROS 

Rapport du Secrétariat 

1. Introduction 

 Bien que les cinq espèces de rhinocéros soient inscrites 
à l'Annexe I depuis 1977 et en dépit de l'adoption des 
résolutions Conf. 3.11, Commerce de cornes de 
rhinocéros (New Delhi, 1981) et Conf. 6.10, Commerce 
des produits de rhinocéros (Ottawa, 1987), les 
populations sauvages de rhinocéros poursuivent leur 
déclin dramatique. Les populations mondiales de 
rhinocéros comptent à présent moins de 12 000 
animaux, soit une réduction de plus de 90% de leurs 
niveaux de 1970. Les seules populations s'étant 
reconstituées et considérées à présent comme hors de 
danger sont celles du grand rhinocéros unicorne 
Rhinoceros unicornis en Inde et au Népal (environ 1900 
animaux) et celles du rhinocéros blanc Ceratotherium 
simum (environ 6780 animaux) réparties dans quelques 
pays d'Afrique australe et dont 94% des animaux vivent 
en Afrique du Sud. Les deux espèces, qui étaient au 
bord de l'extinction, doivent leur réhabilitation à 
l'attention que leur ont porté les gouvernements des 
pays concernés et aux mesures de protection très 
strictes qu'ils ont prises. 

 La population de rhinocéros noirs d'Afrique Diceros 
bicornis a subi le déclin le plus rapide − environ 95% 
depuis les années 1970 − et ne comptait plus que 2550 
animaux en 1993, la plupart vivant en Afrique australe. 
Le rhinocéros de Sumatra Dicerorhinus sumatrensis 
était jadis largement répandu en Asie du sud-est. En 
1984, sa population était d'environ 1000 animaux; en 
1994, on estime qu'il y en a moins de 500, répartis en 
groupes isolés, non viables, en Indonésie et en 
Malaisie. Des populations de rhinocéros de Java 
(Rhinoceros sondaicus), jadis présentes dans de 
nombreux pays de l'Asie du sud-est, il ne reste qu'une 
centaine d'animaux répartis en une population unique à 
Java et une population relictuelle récemment 
découverte au Viet Nam, composée d'une quinzaine 
d'animaux. Cette espèce est l'un des grands 
mammifères les plus menacés de notre époque. 

 Alors que la principale menace pour les rhinocéros 
d'Afrique est la forte pression du braconnage pour 
répondre à la demande de corne du commerce 
international approvisionnant les fabricants de remèdes 
traditionnels orientaux et les fabricants de jambiyas et 
de khanjars de certains pays du Golfe, les rhinocéros 
d'Asie subissent non seulement cette pression (en 
médecine orientale traditionnelle, leur corne est consi-
dérée comme plus efficace que celle des rhinocéros 
d'Afrique) mais pâtissent également d'une dégradation 
et d'une diminution importante de leurs habitats. Outre 
la consommation interne, une étude réalisée par 
TRAFFIC en 1994 révèle que des remèdes brevetés 
contenant de la corne de rhinocéros sont également 
exportés vers les marchés d'Europe, d'Amérique du 
Nord et dans des pays ayant des communautés 
asiatiques importantes. 

 A la connaissance du Secrétariat, aucune offre d'assis-
tance financière n'a été faite en application de la 
résolution Conf. 6.10, de sorte qu'aucun Etat de l'aire de 
répartition n'a détruit ses stocks de corne en application 
de cette résolution. Le volume des stocks détenus par 
les gouvernements continue d'augmenter alors que le 
braconnage et le trafic de corne s'intensifient. 

 Plusieurs Etats de l'aire de répartition en Afrique 
australe sont convaincus qu'il faut envisager d'autres 
solutions dans le cadre de la CITES, y compris le 
commerce de corne strictement contrôlé. Le produit de 
la vente de corne pourrait être utilisé pour la conser-
vation de leurs populations de rhinocéros. Deux de ces 
pays ont soumis des propositions de transfert de 
quelques-unes de leurs populations de rhinocéros à 
l'Annexe II lors de la huitième session de la Conférence 
des Parties (Kyoto, 1992). Ces propositions ont été 
rejetées ou retirées mais le débat suscité a alerté les 
Parties sur la situation précaire des rhinocéros. La 
Conférence demanda au Comité permanent de trouver 
des solutions au déclin des rhinocéros permettant de 
renverser la tendance, et de faire rapport à la session 
suivante de la Conférence des Parties. Les sections 
suivantes résument brièvement quelques-unes des 
mesures prises par le Comité permanent et d'autres 
organismes concernés. 

2. Mesures prises par le Comité permanent et le Comité 
pour les animaux 

 Le Comité permanent a commencé à délibérer sur la 
conservation des rhinocéros à sa 28e session 
(Lausanne, 1992) au cours de laquelle il fit plusieurs 
recommandations, y compris celle de détruire les stocks 
de corne comme recommandé dans la résolution 
Conf. 6.10 applicable aux Etats de l'aire de répartition et 
aux Etats consommateurs. Au cours des sessions 
suivantes, le comité évalua les progrès accomplis dans 
l'application des décisions prises antérieurement. 

 Le justificatif du projet de résolution sur la conservation 
des rhinocéros (document Doc. 9.35) expose les déci-
sions prises par le Comité permanent et indique les 
vues du Comité pour les animaux sur le sujet. De plus, 
les Parties ont été tenues informées des mesures prises 
par le Comité permanent par les notifications n° 738, 
Décisions du Comité permanent relatives aux rhino-
céros et au tigre (29e session) et n° 774, Décisions du 
Comité permanent relatives au commerce des rhino-
céros et du tigre (30e session). Les décisions prises à la 
30e session du Comité permanent sont incluses dans le 
présent rapport à l'annexe 1 pour référence. Il suffira de 
rappeler ici que le Comité permanent, à ses 28e, 29e et 
30e sessions, a mis l'accent sur la nécessité d'appliquer 
la résolution Conf. 6.10 et qu'à sa 30e session, il est allé 
jusqu'à recommander aux Parties d'envisager d'appli-
quer des mesures internes plus strictes, y compris 
l'interdiction de commerce d'espèces sauvages avec la 
Chine et sa province de Taïwan. 

 A sa 30e session, le Comité permanent a reconnu que 
des progrès avaient été accomplis par les Etats 
consommateurs dans le renforcement du contrôle 
interne du commerce illicite de corne de rhinocéros et a 
accueilli avec satisfaction l'adhésion de la République 
de Corée à la CITES. Toutefois, le comité a considéré 
que les mesures prises par la Chine, y compris la 
province de Taïwan, la République de Corée et le 
Yémen étaient inadéquates. En conséquence, le comité 
a décidé de fixer une série de conditions minimales, 
énoncées à l'annexe 1 au présent rapport, devant être 
remplies par ces pays avant la fin de novembre 1993. 

 Une délégation d'assistance technique s'est rendue 
dans ces pays en novembre/décembre 1993, afin de 
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fournir des avis sur l'application des conditions mini-
males avant la visite d'une délégation de haut niveau 
qui s'est rendue dans ces pays et à Hong Kong en 
janvier 1994, afin d'évaluer les progrès réalisés. La 
délégation de haut niveau n'a pas pu se rendre au 
Yémen. 

 A sa 31e session (Genève, mars 1994), le Comité 
permanent a étudié le rapport des délégations 
technique et de haut niveau, ainsi que le rapport de 
TRAFFIC au Secrétariat sur une étude du commerce de 
corne de rhinocéros en Oman et aux Emirats arabes 
unis. Ce rapport montrait que ces pays étaient égale-
ment d'importants importateurs et consommateurs de 
corne. Ces rapports s'ajoutent au rapport du Secrétariat. 
Les décisions prises par le Comité permanent à cette 
session sont incluses à l'annexe 2. 

 Plusieurs pays africains de l'aire de répartition étaient 
représentés à la session et ont contribué au débat sur 
les futures stratégies de conservation des rhinocéros 
dans le cadre de la CITES. Le président du Comité 
permanent demanda au président du Groupe SSC/ 
UICN de spécialistes des rhinocéros d'Afrique (AfRSG), 
présent en tant que membre de la délégation 
d'observateurs envoyée par l'Afrique du Sud, de 
discuter avec les membres de l'AfRSG sur les options 
possibles pour la conservation des rhinocéros et, si 
possible, de préparer un projet de résolution à 
soumettre à la neuvième session de la Conférence des 
Parties. Les résultats de ces consultations sont 
présentés dans le document Doc. 9.35. 

 Donnant suite à la décision prise à la 31e session du 
Comité permanent, le président envoya des lettres aux 
autorités compétentes d'Oman, des Emirats arabes unis 
et du Yémen, proposant la visite d'une délégation de 
haut niveau au début de juin. Les autorités omanaises 
acceptèrent la visite mais proposèrent qu'elle ait lieu à 
une date ultérieure − sans toutefois suggérer de date lui 
convenant. 

 Avant même la 31e session du Comité permanent, le 
Yémen avait accepté la visite d'une délégation CITES 
au début du mois de juin. La guerre civile qui a éclaté 
dans le pays a empêché la mission d'avoir lieu comme 
prévu. 

3. Suivi assuré par le Programme des Nations Unies pour 
l'environnement (PNUE) 

 En août 1992, le PNUE décidait de convoquer une 
conférence sur le financement de la conservation des 
rhinocéros et chargeait un envoyé spécial d'une mission 
dans plusieurs pays de l'aire de répartition et dans des 
pays consommateurs, afin d'évaluer les problèmes et 
d'envisager des solutions. 

 Le Secrétariat coopéra étroitement avec le Secrétariat 
du PNUE dans cette entreprise et l'aida à organiser et à 
préparer une réunion préparatoire à la conférence, 
tenue à Nairobi en décembre 1992 et, plus tard, la 
conférence elle-même. 

 La conférence se déroula à Nairobi en juin/juillet 1993 et 
rassembla les Etats de l'aire de répartition des rhino-
céros d'Asie et d'Afrique, les principaux pays consom-
mateurs et des donateurs. Les Etats de l'aire de 
répartition et les Etats consommateurs présentèrent des 
plans d'action nationaux énonçant des stratégies, des 
programmes et les priorités de conservation. Sur les 
USD 55 millions d'assistance externe nécessaires pour 
appliquer les programmes et priorités déterminés à la 
conférence, les donateurs s'engagèrent à verser au total 
moins de USD 10 millions − une partie de cette somme 
étant déjà allouée à des projets en cours. 

 La conférence prit des résolutions qui, si elles étaient 
appliquées, pourraient renverser la tendance au déclin 

des populations de rhinocéros en Afrique et en Asie. 
Ces résolutions incluent: 

 a) prier instamment les participants au Fonds pour 
l'environnement mondial (GEF) de financer la 
protection des rhinocéros dans le cadre de la 
composante "Diversité biologique" du GEF, dans le 
contexte de projets plus vastes axés sur la 
conservation de la diversité biologique; 

 b) réviser et amender, s'il y a lieu, les législations 
nationales en vue de garantir la pleine protection 
mondiale des populations de rhinocéros et, pour les 
donateurs et le PNUE, fournir des moyens en vue 
de la négociation, dans les meilleurs délais, de 
mesures de coopération régionale, notamment 
l'Accord de Lusaka sur les opérations concertées de 
coercition visant le commerce illicite de la faune et 
de la flore sauvages. Le PNUE était prié de faciliter 
la négociation du projet d'accord de Lusaka. 

  L'accord, qui restera ouvert à l'adhésion de tout Etat 
africain après la clôture de la période de signature, a 
été conclu et signé à Lusaka, le 9 septembre 1994, 
par six Etats africains, soit l'Afrique du Sud, le 
Kenya, l'Ouganda, la République-Unie de Tanzanie, 
le Swaziland et la Zambie. Le dépositaire de l'accord 
est le secrétaire général des Nations Unies; 

 c) encourager les Etats consommateurs à envisager 
des mesures complémentaires en vue de maîtriser 
le commerce illicite, encourager les Etats de l'aire de 
répartition à étudier des options d'utilisation sans 
prélèvements profitant à la conservation des rhino-
céros tout en améliorant le niveau de vie des 
communautés locales et conduire des études sur le 
contrôle du commerce illicite de corne de rhinocéros 
et sur le braconnage, afin de fournir des orientations 
objectives aux gouvernements, aux donateurs et aux 
organisations de conservation; et 

 d) approuver l'établissement d'un Fonds du PNUE pour 
la conservation des éléphants et des rhinocéros, 
chargé des questions relatives aux éléphants et aux 
rhinocéros d'Afrique et d'Asie. 

  Ce fonds fonctionne temporairement depuis avril 
1994, opérant au Centre exécutif du PNUE à 
Genève. 

4. Mesures prises par les Etats de l'aire de répartition, les 
Etats consommateurs et d'autres entités 

 Les rapports du Secrétariat aux sessions du Comité 
permanent fournissent des informations détaillées sur 
les mesures prises par les Etats consommateurs pour 
freiner les importations illicites et l'utilisation interne de 
corne de rhinocéros. La présente section mettra donc 
l'accent sur les mesures prises par ces Etats et par 
d'autres entités après la visite de la délégation de haut 
niveau mentionnée ci-dessus à la section 2. et après la 
31e session du Comité permanent. 

 Chine et province de Taïwan 

 Chine: Le Secrétariat n'a pas été informé de nouvelles 
mesures depuis la 31e session du Comité permanent. 
Toutefois, le gouvernement devrait soumettre à la 
neuvième session de la Conférence des Parties un 
rapport sur les progrès accomplis dans la réalisation 
des conditions minimales fixées par le Comité perma-
nent. Il est à noter que le Secrétariat a organisé à 
Beijing, à la demande des autorités chinoises, un 
séminaire CITES de formation à la mise en vigueur de 
la Convention à la suite de la réunion du Comité pour 
les animaux tenue dans cette ville en mai 1994. 

 Province de Taïwan: Selon des informations reçues en 
mars, les autorités taïwanaises ont pris les mesures 
suivantes depuis janvier 1994: 
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 a) Création, en janvier, de la Wildlife Protection Unit 
(Council of Agriculture). Ce service a pour tâche 
principale de mener des missions d'infiltration et 
d'établir des contacts avec les organisations inter-
nationales, les services de protection de la faune et 
les ONG étrangères en vue d'échanger des 
informations sur la contrebande d'espèces sau-
vages. Les bagages des passagers rentrant chez 
eux sont passés aux rayons X. 

  Des contacts ont été pris avec les services de lutte 
contre la fraude de l'Afrique du Sud, de Hong Kong, 
de la Nouvelle-Zélande, de la Zambie et du 
Zimbabwe et une coopération similaire devrait 
s'établir avec la Chine continentale et les Etats-Unis 
d'Amérique. Plusieurs responsables de la lutte 
contre la fraude ont été envoyés aux Etats-Unis afin 
de suivre un cours de formation aux techniques 
d'infiltration. 

 b) A la mi-mars, la Wildlife Protection Unit a rempli une 
mission d'infiltration de trois jours dans 516 bouti-
ques de remèdes traditionnels et a découvert que 
sept d'entre elles vendaient de la poudre de corne 
de rhinocéros. Une enquête similaire, réalisée du 19 
au 30 avril dans toute l'île dans 5 623 magasins, a 
révélé que 15 d'entre eux vendaient de la poudre de 
corne de rhinocéros (349,8 kg). 

 c) Les procédures de marquage et d'enregistrement 
des cornes de rhinocéros et d'autres parties et pro-
duits d'espèces menacées ont été réévaluées. En 
juillet, le Secrétariat a été informé qu'une banque de 
données informatisées avait été créée mais peu de 
progrès ont été faits dans l'enregistrement et le mar-
quage des cornes au moyen d'étiquettes adhésives 
infalsifiables, les propriétaires étant réticents à faire 
enregistrer leurs stocks par crainte de sanctions. 

 Hong Kong 

 En juin, les autorités de Hong Kong ont rappelé au 
public que la possession, l'importation ou l'exportation 
de toute espèce menacée ou de remèdes contenant ou 
réputés contenir de la corne de rhinocéros était une 
violation de l'Ordonnance de protection des espèces 
menacées, passible d'une amende pouvant atteindre 
HKD 25 000 pour un premier délit et de HKD 50 000 et 
six mois d'emprisonnement en cas de récidive. 

 Etats-Unis d'Amérique 

 En septembre 1993, suite à la recommandation du 
Comité permanent (30e session) concernant les mesu-
res internes plus strictes, le secrétaire d'Etat à l'Intérieur 
américain a dénoncé la Chine et sa province de Taïwan 
en vertu de l'amendement Pelly au Fisherman's 
Protective Act de 1967. Suivant l'évaluation faite par le 
Comité permanent à sa 31e session et l'évaluation 
indépendante effectuée par le Gouvernement améri-
cain, le président des Etats-Unis d'Amérique annonça 
en avril un embargo sur le commerce des espèces sau-
vages et de leurs produits avec la province de Taïwan, 
les autorités taïwanaises n'ayant pas pris les mesures 
qui avaient été décidées pour la mise en oeuvre des 
conditions minimales fixées à la 30e session du Comité 
permanent. Le président offrait de fournir une assis-
tance technique à la Chine et à la province de Taïwan. 
L'embargo doit être réexaminé en décembre 1994. 

 Zambie 

 En réponse à une lettre du Comité permanent de mai 
1994 au sujet des enquêtes menées conjointement 
avec les autorités zimbabwéennes sur le braconnage 
transfrontalier, l'organe de gestion de la Zambie indiqua, 
en juin, qu'il avait pris contact avec les organismes 
compétents et préparait un rapport sur les mesures de 
conservation des rhinocéros. 

 Il est à noter que la Zambie a accueilli la conférence qui 
a abouti à l'accord de Lusaka mentionné à la section 3. 
et a joué un rôle prépondérant dans la négociation de 
cet accord jusqu'à ce que le PNUE prenne la relève. 

5. Observations 

 Les autorités de la province de Taïwan, Chine, ne 
disposent pas encore d'un cadre légal leur permettant 
de contrôler, d'enregistrer et de marquer les stocks 
privés de corne de rhinocéros. L'adoption d'une légis-
lation révisée sur les espèces sauvages est donc 
cruciale pour résoudre ce problème. Les autres 
mesures prises dans cette province et en Chine 
continentale semblent satisfaisantes compte tenu des 
limites opérationnelles. 

 La conservation des rhinocéros a été incluse dans des 
projets financés par le GEF au Botswana, au 
Cameroun, en Indonésie et en Malaisie. Il est à espérer 
que d'autres Etats de l'aire de répartition prendront des 
mesures similaires, compte tenu notamment de la 
résolution adoptée par la conférence du PNUE sur le 
financement de la conservation des rhinocéros par 
l'entremise du GEF. 

 Des populations relictuelles de rhinocéros d'Asie 
subsisteraient au Bhoutan, au Myanmar, en République 
démocratique populaire lao et en Thaïlande (ce pays est 
Partie à la CITES), et probablement au Cambodge. En 
Afrique, quelques rhinocéros survivent peut-être encore 
en Angola, en Ethiopie, dans le sud du Soudan et au 
Tchad. Le Gouvernement tchadien a demandé au 
PNUE une assistance financière afin de vérifier la 
présence  de  rhinocéros  dans  le  pays  −  rhinocéros 
qui compléteraient la population de rhinocéros du 
Cameroun. L'Ethiopie requiert une assistance financière 
internationale, afin d'étudier la partie sud-ouest du pays. 
A l'heure actuelle, la guerre civile au Soudan rend prati-
quement impossible la vérification de l'existence de 
rhinocéros le long de la frontière avec l'Ethiopie et avec 
la République centrafricaine. 

 L'accord de Lusaka devrait entrer en vigueur en 1994 
ou au début de 1995. L'accord envisage la création 
d'une Equipe spéciale intergouvernementale de lutte 
contre le braconnage transfrontalier et le commerce 
illicite de spécimens de faune et de flore sauvages. 
Quand cette équipe sera pleinement opérationnelle, le 
niveau du braconnage et du commerce illicite de corne 
de rhinocéros d'Afrique et d'ivoire d'éléphant devrait être 
ramené à un niveau minimal. 

 L'adhésion de la République de Corée et du Viet Nam à 
la CITES est louable et facilite l'assistance technique du 
Secrétariat à ces pays, en particulier au Viet Nam qui 
abrite l'une des deux seules populations connues de 
rhinocéros de Java (Rhinoceros sondaicus). 

 Parmi les organisations non gouvernementales, 
TRAFFIC et les Groupes SSC/UICN de spécialistes des 
rhinocéros ont contribué à clarifier les questions de 
conservation de ces espèces. Leur collaboration sera 
encore nécessaire à l'avenir. TRAFFIC prévoit de pour-
suivre ses études sur l'utilisation de la flore et de la 
faune sauvages dans l'industrie pharmaceutique et en 
médecine traditionnelle et sur l'effet de ces utilisations 
sur la conservation des espèces. Les Groupes SSC/ 
UICN de spécialistes des rhinocéros joueront un rôle 
toujours plus important dans le cadre du Fonds du 
PNUE pour la conservation des éléphants et des 
rhinocéros. 

 Pour terminer, il faut se féliciter de l'activité menée par le 
PNUE dans le cadre des réunions qu'il a organisées sur 
le financement de la conservation des rhinocéros − 
activité qui complète celle du Comité permanent. 
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Doc. 9.28 Annexe 1 

Décisions du Comité permanent concernant le commerce de corne de rhinocéros et de spécimens de tigre 

Bruxelles (Belgique), 6-8 septembre 1993 

Le Comité permanent: 

1. remarque qu'au cours de sessions récentes, il a reçu 
des informations sur l'état des populations de rhinocéros 
et de tigres qui, en dépit de leur inscription à l'Annexe I 
de la CITES, ont été soumises à une pression considé-
rable du fait du braconnage, en particulier pour approvi-
sionner un commerce illicite destiné aux médecines 
orientales, et qu'il a demandé des rapports aux pays 
auxquels ces produits de la faune sauvage sont 
destinés; 

2. prend note des progrès accomplis par les autorités des 
pays consommateurs en vue du renforcement du 
contrôle interne de ce commerce illicite et pour instruire 
leur public des risques que la demande persistante de 
parties et de produits de rhinocéros et de tigre pour ces 
médecines fait courir à la survie de ces espèces; 

3. prend note avec approbation du fait que la République 
de Corée, après la 29e session du Comité permanent, a 
adhéré à la CITES et cherché à renforcer sa législation 
interne et ses mesures de mise en vigueur à l'endroit, 
en particulier, de la contrebande de produits de 
rhinocéros; 

4. prend note des informations reçues du Secrétariat en ce 
qui concerne les progrès réalisés au Yémen, en 
particulier en vue du renforcement des moyens de 
l'Environmental Protection Agency pour mettre en 
vigueur l'interdiction de l'utilisation des cornes de 
rhinocéros, et en ce qui concerne la moindre utilisation 
de ces cornes, mais il s'inquiète néanmoins du fait que 
le Yémen n'a pas encore entrepris les démarches 
nécessaires pour adhérer à la Convention; 

5. remarque avec une certaine préoccupation que la 
demande d'informations sur le contrôle du commerce 
illicite de corne de rhinocéros et de spécimens de tigre, 
formulée par le Comité permanent lors de sa 29e ses-
sion, a fait l'objet d'une réponse inadéquate de la part 
de la République populaire de Chine; 

6. est préoccupé par le fait que les mesures prises par la 
République populaire de Chine et les autorités 
compétentes de Taïpeh ne sont pas adéquates pour 
assurer un contrôle suffisant du commerce illicite de 
corne de rhinocéros et de spécimens de tigre et ne 
respectent pas les mesures décrites dans la résolution 
Conf. 6.10. Les Parties devraient envisager l'application 
de mesures internes plus strictes pouvant aller jusqu'à 
l'interdiction du commerce des espèces sauvages dès 
maintenant; 

7. convient que les critères minimaux à remplir dans les 
pays consommateurs, en vue d'une application adé-
quate de mesures de protection avant la fin novembre 
1993, sont les suivantes: 

 a) l'identification et le marquage des stocks de corne 
de rhinocéros; 

 b) le regroupement des stocks de corne de rhinocéros 
et d'os de tigre et leur contrôle adéquat par l'Etat; 

 c) l'adoption et la mise en œuvre de mesures 
législatives adéquates; et 

 d) la prise de dispositions adéquates pour mettre en 
vigueur les mesures ci-dessus; 

8. convient qu'une lettre devrait être envoyée, par le 
président du Comité permanent, aux pays consom-
mateurs cités, afin de bien leur faire comprendre la 
gravité de la situation, de les aviser des critères établis 
par le Comité permanent en vue d'une mise en œuvre 
adéquate de mesures de protection, de leur offrir une 
assistance technique en matière de mise en oeuvre et 
de mise en vigueur des lois et de les inciter à coopérer 
avec les Parties à la Convention; 

9. suggère que, en fonction des moyens disponibles, il soit 
offert aux pays consommateurs intéressés de leur 
envoyer une délégation de techniciens en matière de 
mise en œuvre et de mise en vigueur des lois; 

10. convient qu'une délégation de haut niveau devrait être 
envoyée dans les pays consommateurs afin d'évaluer 
les progrès réalisés, et cela dès que possible après la 
fin novembre 1993; la délégation devrait faire rapport au 
Comité permanent, lequel pourra formuler d'autres 
recommandations pertinentes; 

11. convient qu'une lettre devrait être envoyée à la 
Fédération de Russie, par le président du Comité 
permanent, pour la prier instamment d'améliorer 
l'application des mesures internes nécessaires pour 
prévenir le braconnage du tigre de Sibérie et pour 
mettre un terme aux mouvements transfrontaliers 
illicites de spécimens de tigre vers le sud et l'est de 
l'Asie; 

12. demande instamment que le projet d'accord de Lusaka 
soit affiné avec l'assistance du PNUE et qu'il soit adopté 
par tous les Etats africains, afin d'améliorer la mise en 
vigueur des lois contre le commerce illicite de la faune 
et de la flore sauvages, et prie instamment les Parties 
d'apporter leur aide financière en faveur de la mise en 
vigueur de cet accord; 

13. convient qu'une lettre devrait être envoyée à la Zambie, 
par le président du Comité permanent, en la priant 
instamment de prendre des mesures effectives afin de 
mettre un terme au braconnage transfrontalier et au 
commerce illicite de corne de rhinocéros; 

14. prend note du fait que le Royaume-Uni est disposé à 
donner suite, avec les autorités compétentes de Hong 
Kong, aux inquiétudes exprimées au sujet des 
mouvement illicites de corne de rhinocéros et de 
spécimens de tigre de part et d'autre des frontières de 
ce territoire, afin d'améliorer l'efficacité de la mise en 
vigueur des lois; 

15. convient qu'une lettre devrait être envoyée au Myanmar, 
au Viet Nam et à la République populaire et démo-
cratique lao, par le président du Comité permanent, les 
priant instamment de contrôler de manière adéquate le 
commerce de la faune et de la flore sauvages et tout 
spécialement les mouvements de corne de rhinocéros 
et de spécimens de tigre de part et d'autre de leurs 
frontières et de renforcer leur capacité de mise en 
vigueur des lois, ainsi que d'adhérer à la Convention 
dès que possible; 

16. prie instamment toutes les Parties de se conformer aux 
mesures décrites dans la résolution Conf. 6.10 et 
demande à celles qui détiennent des stocks de faire 
rapport au Secrétariat sur les mesures prises en la 
matière. 
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Doc. 9.28 Annexe 2 

Décisions du Comité permanent concernant le commerce de corne de rhinocéros et de spécimens de tigre 

Genève (Suisse), 21-25 mars 1994 

Le Comité permanent: 

1. remarque qu'au cours de sessions récentes, il a reçu 
des informations sur l'état des populations de rhinocéros 
et de tigres qui, en dépit de leur inscription à l'Annexe I 
de la CITES, ont été soumises à une pression consi-
dérable du fait du braconnage, en particulier pour 
approvisionner un commerce illicite destiné aux méde-
cines orientales, et qu'il a demandé des rapports aux 
pays auxquels ces produits de la faune sauvage sont 
destinés; 

2. prend note des progrès accomplis, étant donné le long 
passé culturel en matière d'utilisation de la corne de 
rhinocéros et de spécimens de tigre, par les autorités 
d'un certain nombre de pays et de régions consom-
mateurs, en vue du renforcement du contrôle interne de 
ce commerce illicite et pour instruire leur public des 
risques que la poursuite du commerce illégal fait courir 
à la survie des rhinocéros et du tigre; 

3. convient que les exigences minimales établies à la 30e 
session du Comité permanent, pour déterminer si les 
mesures de protection sont appliquées de manière 
adéquate, restent en vigueur, à savoir: 

 a) l'identification et le marquage des stocks de corne 
de rhinocéros; 

 b) le regroupement des stocks de corne de rhinocéros 
et d'os de tigre et leur contrôle adéquat par l'Etat; 

 c) l'adoption et la mise en oeuvre de mesures 
législatives adéquates; et 

 d) la prise de dispositions adéquates pour mettre en 
vigueur les mesures ci-dessus; 

4. prend note avec approbation de l'adhésion du Viet Nam 
à la Convention et de ses efforts initiaux pour 
l'appliquer; 

5. prend note des résultats des actions qui ont fait suite 
aux décisions prises à la dernière session du Comité 
permanent, tenue à Bruxelles (Belgique) du 6 au 8 sep-
tembre 1993, en particulier du rapport de la délégation 
de haut niveau et du rapport d'appui de la mission 
d'assistance technique, et des rapports élaborés par les 
pays et régions en question et par TRAFFIC; 

6. prend note du fait que des progrès ont été réalisés par 
la République de Corée pour répondre aux exigences 
minimales mentionnées mais remarque aussi que des 
dispositions doivent encore être prises pour mettre en 
oeuvre les mesures présentées dans le document 
Doc. SC.31.8.8, et en appelle à la République de Corée 
pour qu'elle présente un rapport à la prochaine session 
de la Conférence des Parties; 

7. prend note avec satisfaction des progrès démontrés par 
la Chine pour répondre aux exigences minimales 

mentionnées mais remarque aussi que des dispositions 
doivent encore être prises, et recommande à la Chine 
de présenter un rapport au sujet de ces dispositions à la 
prochaine session de la Conférence des Parties; 

8. est préoccupé par le fait que les mesures convenues 
par les autorités de Taïwan, Chine pour répondre aux 
exigences minimales n'ont pas été mises en oeuvre et 
recommande que davantage de progrès soient démon-
trés au moment où se tiendra la prochaine session de la 
Conférence des Parties; 

9. convient qu'une lettre devrait être envoyée, par le 
président du Comité permanent, au Royaume-Uni, au 
nom de Hong Kong, pour exprimer la satisfaction du 
comité eu égard aux mesures prises à ce jour et la 
nécessité de poursuivre le contrôle strict mis en place 
du commerce des produits de rhinocéros et de tigre; 

10. convient que le président du Comité permanent devrait 
maintenir le dialogue avec la Fédération de Russie, le 
Viet Nam, la Zambie et la République démocratique 
populaire lao au sujet des questions soulevées à la 30e 
session et dont la discussion a été poursuivie à la 31e, 
afin d'inciter ces Etats à prendre d'autres mesures en 
faveur de la conservation des rhinocéros et du tigre, et il 
leur lance un appel pour qu'ils fassent part des progrès 
accomplis à la prochaine session de la Conférence des 
Parties; 

11. convient qu'une lettre devrait être envoyée, par le 
président du Comité permanent, aux autorités d'Oman, 
des Emirats arabes unis et du Yémen, pour leur 
exprimer la préoccupation du comité au sujet des 
informations reçues en ce qui concerne le commerce de 
produits de rhinocéros, et lance un appel aux autorités 
de ces pays pour qu'elles acceptent la venue d'un 
émissaire ou d'une délégation de haut niveau, en vue 
d'examiner les moyens d'améliorer la situation dans 
cette région; 

12. prie instamment les Parties et les organisations intéres-
sées d'apporter une aide accrue aux Etats de l'aire de 
répartition et aux Etats consommateurs en vue de 
l'application de mesures de conservation et d'obser-
vance des lois améliorées en ce qui concerne les rhino-
céros et le tigre; 

13. prie instamment les Parties de prendre note des 
résultats découlant du Global Tiger Forum (New Delhi, 
3 et 4 mars 1994) et d'en appuyer la Déclaration de 
mission; et 

14. reconnaît qu'une discussion approfondie de tous les 
aspects du problème de la conservation et du 
commerce des rhinocéros et du tigre est nécessaire à la 
prochaine session de la Conférence des Parties. 
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Doc. 9.28.1 et Doc. 9.29.2 

Interprétation et application de la Convention 

Commerce des spécimens de rhinocéros 

Commerce des spécimens de tigre 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES DE LA REPUBLIQUE DE COREE 

Le document qui suit, disponible en anglais uniquement, a été soumis par la délégation de la République de Corée. 
































